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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Subventions aux ONG : l'Union européenne perd la trace de milliards d'euros
Question écrite n° 6362

Texte de la question

M. Sébastien Chenu alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les dérives préoccupantes
de la gestion des subventions européennes attribuées aux ONG, telles que révélées par un rapport récent de la
Cour des comptes de l'Union européenne. Ce rapport, accablant à bien des égards, met en lumière une série
d'anomalies et d'aberrations dans l'attribution et le suivi de financements publics massifs. Entre 2021 et 2023,
plus de 7,4 milliards d'euros ont été alloués à 12 000 ONG via divers programmes européens (FSE+, FAMI,
Erasmus+, LIFE, etc.), souvent sans réelle traçabilité ni transparence. Le système de transparence financière
(STF), censé permettre à chaque citoyen européen de connaître les bénéficiaires de ces subventions, présente
de nombreux manquements. Certaines ONG y apparaissent avec des montants partiels ou erronés, quand
d'autres ne sont tout simplement pas recensées. Pire encore, selon le rapport, près de 90 % des montants
transférés via certains programmes ne parviennent pas aux ONG censées en bénéficier, mais sont redirigés
vers des entités non identifiées, sans que la Commission européenne n'en assure le moindre suivi. À cela
s'ajoute l'usage de critères flous pour qualifier une entité d'ONG, permettant à des structures à but commercial,
parfois liées directement à des États membres ou à des intérêts industriels, de bénéficier de financements
réservés en théorie à des structures indépendantes et à but non lucratif. Les subventions européennes ont par
ailleurs servi, selon ce même rapport, à financer des activités de lobbying, en totale contradiction avec l'esprit de
neutralité et d'intérêt général censé présider à l'usage de l'argent public. Alors que la France, comme d'autres
États membres, est mise sous pression budgétaire constante, que des efforts considérables sont exigés des
concitoyens en matière de santé, de conditions de travail ou de retraite, il est profondément choquant que des
milliards d'euros issus en partie des impôts des Français soient ainsi ponctionnés sans contrôle ni exigence de
résultat. M. le député demande donc à M. le ministre de bien vouloir lui indiquer quelles démarches la France
entend entreprendre pour exiger la transparence totale dans la gestion des fonds européens alloués aux ONG,
mettre fin aux financements dissimulés ou détournés, garantir que plus aucun euro des contribuables français
ne soit dilapidé dans des circuits opaques et irresponsables. La France doit faire entendre une voix forte et claire
: ces milliards doivent cesser d'être prélevés à l'aveugle sur les deniers publics des États membres. Il est temps
d'exiger de l'Union européenne une rigueur budgétaire exemplaire, à la hauteur des sacrifices demandés aux
peuples européens. Il souhaite connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

La France soutient les observations émises par la Cour des comptes européenne dans son rapport, ainsi que
ses conclusions, notamment ses recommandations sur le renforcement de la qualité des informations
disponibles sur les dépenses de l'Union européenne (UE) et sur le respect des valeurs fondatrices de l'UE par
les bénéficiaires des fonds européens. En effet, nous soutenons la recommandation visant à renforcer la
vérification du respect des valeurs de l'Union de la part des bénéficiaires des fonds. Ainsi, nous demandons à la
Commission d'examiner les pistes possibles pour développer les outils disponibles de manière à inclure une
vérification, fondée sur les risques, du respect des valeurs de l'UE par les destinataires de fonds, afin de
détecter les violations potentielles. De plus, nous appelons également la Commission à préciser et à
accompagner la mise en œuvre des dispositifs de vérification des entités auxquelles les fonds européens sont
alloués, tant au stade de l'examen de leur première candidature ou d'un renouvellement, que tout au long de la
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mise en œuvre d'un partenariat. Par ailleurs, la Cour des comptes européenne a examiné la transparence des
appels à propositions dans le cadre desquels les quatre-vingt-dix organisations non gouvernementales
échantillonnées ont été retenues. Globalement, le constat est que : « ces appels étaient transparents, car ils
étaient mis à la disposition de toutes les parties potentiellement intéressées et du public. Les critères publiés à
respecter pour obtenir des fonds de l'UE étaient clairs ». Dans l'ensemble, le soutien octroyé par le budget de
l'Union européenne via les programmes de financements en gestion directe et indirecte est traçable et
transparent, comme le prévoit le règlement financier de l'UE 2024/2509 du 23 septembre 2024. Cependant,
nous n'ignorons pas les difficultés identifiées par la Cour des comptes européenne, que ce soit sur un ensemble
de freins matériels, l'absence d'une base de données intégrée permettant de suivre l'intégralité des
financements européens octroyés, ou encore que le terme « ONG » ne soit pas défini dans l'ensemble des États
membres. Nous souhaitons que ces éléments puissent être rapidement intégrés dans le droit européen.  De
plus, les points d'amélioration identifiés par la Cour des comptes européenne relatifs à la vérification, par les
autorités compétentes, du statut d'organisation non gouvernementale, au-delà des attestations sur l'honneur
produites par ces structures, relèvent de la Commission et de ses agences exécutives.
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